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— 238 -
adressös au plus tard ä la fin du mois d'aoüt 1881 au prösident de la
societe des artilleurs de Bäle, Monsieur Guillaume Pfister. Les deux
ouvrages couronnes restent la propriöte de la societe, qui se reserve de
döterminer, d'un commun accord avec le jury, ä quelle epoque et sous
quelle forme la publication de ce memoire devra ötre röpandue au plus
grand nombre d'exemplaires possible.

Bäle, en avril 1881.

CORRESPONDANCE

Monsieur le Rödacteur.

Dans un travail du lieut.-colonel Peter sur t l'administration pendant
le rassemblement de troupes de la IIP division » publiö dans les n<>s 7 et
8 de la Revue militaire, je lis, page 180, un alinöa qui pourrait faire
supposer qu'il est du ressort de tous les adjudants (ainsi, les adjudants de
bataillon y compris) de dresser les rapports journaliers. Si cela est
possible dans la brigade, il serait regrettable, dans le bataillon, d'en charger

l'adjudant qui a un service trop compliquö, trop multiple et trop
important pour s'oecuper encore de ce travail.

Du fait que ce rapport porte la qualification tactique, il ne faut pas en
conclure qu'il n'est pas essentiellement administratif. II est indispensable

ä l'administration pour sa comptabilitö dont il fait partie intögrante ;
mais tactiquement parlant, il n'est pas absolument nöcessaire ä l'officier
commandant, qui a d'autres moyens de se rendre compte de la
prösence de ses hommes. Du reste, il est tout naturel que ce soit le
quartier-maitre qui soit chargö de toutes les öcritures du batailon. Sous
Pancienne Organisation la chose ne se discutait möme pas et alors, il
eüt ötö plus fache de confier ä. l'aide-rnajor la confection des rapports
journaliers puisque le major (deuxieme officier superieur du bataillon)
avait une grande partie du service de surveillance qui incombe maintenant

ä l'adjudant.
Agröez, Monsieur le rödacteur, Passurance de ma considöration

distinguöe. G.

NOUVELLES ET CUR0N1QIE

Geneve. — La ville de Geneve a ötö autorisöe ä proceder ä la cröation

d'une fanfare de 50 musiciens. La direction generale appartiendra
au commandement du bataillon des sapeurs-pompiers, qui chargera un
officier de la direction spöciale. Un reglement du Conseil administratif,
approuvö par le Conseil d'Etat, reglera les details d'organisation.

(Tribune de Genöve.)

France. — Le fusil Gras, la nouvelle arme de l'infanterie, fait mer-
veille, parait-il, dans la campagne de la Tunisie. Neanmoins l'on y
signale aussi quelques defectuositös. Le Journal la France, apres avoir
indiquö la fragilite du bronzage, parle d'autres inconvönients plus graves

: « Lorsqu'un coup de feu est tire, dit ce Journal, il se produit une
violente Vibration dans lo canon de Parme ; cette Vibration produit parfois

un accident bizarre dont Pexplication, ä proprement parier, n'est pas
encore donnee, par consequent le remede pas encore trouvö. On constate,

de temps ä autre, apres le tir, un anneau creux qui s'est forme
dans le canon ä dix centimetres de la bouche, et qu'on appelle un ren-


	Correspondance

